
Des données fiables pour la prévention, 
le dépistage et le traitement
Sur mandat de la Confédération et des cantons enregistrement-du-cancer.ch

Traitement des donnéesEnregistrementDéclaration PublicationAnonymisation

Médecin

Données médicales 
avec informations 

personnelles
p. ex. nom, adresse, 

date de naissance

Données médicales sans 
indications permettant 
d’identifier la personne
p. ex. pas de nom, pas d’adresse, 

date de naissance mois/année 

seulement

no AVS

Cryptage
Le numéro AVS est crypté par un service de pseudonymisation 

de la Confédération.

Registre cantonal / Registre 
du cancer de l’enfant

CRYPTAGE ET SUPPRESSION DES DONNÉES PERSONNELLES
TRAITEMENT SÉPARÉ DES DONNÉES 
PERSONNELLES ET MÉDICALES

DISPOSITIONS LÉGALES STRICTES DE LA CONFÉDÉRATION ET DES CANTONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES DONNÉES

Organe national d’enregist-
rement du cancer/O�ce 
fédéral de la statistique

Statistiques ne per-
mettant pas de faire de 
liens avec les individus 

concernés

Des données bien protégées et cryptées
Gestion des données lors de l’enregistrement du cancer
Les données communiquées lors de l’enregistrement du cancer sont un extrait des informations saisies par le cabinet médical ou par l’hôpital. Elles sont 
soumises à des règles strictes en matière de protection des données et ne permettent pas d’identifier les individus concernés lors de leur publication.


